
 

  

   

 

 

 

TOUS-MENAGES : VERS UNE FUSION DE VOTRE COMMUNE ? 

Chères Citoyennes, Chers Citoyens, 

Les Conseils communaux d’Autigny, Chénens, Cottens, La Brillaz et Neyruz se sont réunis à trois reprises ces derniers 

mois pour réfléchir ensemble à une éventuelle fusion communale. 

Cette démarche s’inscrit dans la continuité de nombreuses collaborations intercommunales qui existent déjà dans 

différents domaines (écoles, infrastructures, social, sport, etc.), l’augmentation de la complexité des dossiers et la 

charge de travail des miliciens. Forts de cette expérience, les exécutifs communaux souhaitent maintenant vous 

consulter sur l’opportunité de lancer ou non un projet de fusion. 

Un sondage en septembre 2025 

Il ne s’agit pas d’un projet de fusion, mais bien d’une enquête préalable. Le but est de connaître votre position sur les 

éléments suivants : 

• Souhaitez-vous qu’un projet de fusion soit lancé lors de la prochaine législature, dès 2026, avec les cinq 

communes d’Autigny, Chénens, Cottens, La Brillaz et Neyruz ? 

• Souhaitez-vous poursuivre le projet de fusion quel que soit le nombre de communes adhérentes ? 

Ce sondage se déroulera en septembre 2025, auprès des citoyennes et citoyens domicilié·e·s dans les cinq 

communes. Les résultats permettront aux autorités communales de décider si le lancement d’un projet de fusion est 

pertinent et quel périmètre serait retenu. 

Une démarche de transparence et de dialogue 

La fusion de communes est un processus long et important, qui ne peut se faire qu’en étroite collaboration avec la 

population. Avant d’entreprendre tout moindre pas dans cette direction, votre avis est essentiel. 

Les Conseils communaux souhaitent donc vous informer de manière uniforme et simultanée de cette réflexion 

commune et vous associer dès le début à cette démarche. 

Prochaines étapes 

• Mai 2025 : information lors de l’assemblée communale, respectivement du Conseil général 

• 25 août 2025 à 20h00 : séance d’information à la population de chaque commune 

• Septembre 2025 : sondage sur l’opportunité et le périmètre d’un éventuel projet de fusion 

• Dès octobre 2025 : analyse des résultats et communication sur la suite à donner 

 

Votre Conseil communal vous remercie d’ores et déjà de l’intérêt que vous porterez à ce sondage et se tient à votre 

entière disposition pour tout renseignement. 


